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Son Excellence 
Monsieur Joshua Koshiba 
Président de la Commission 

sénatoriale des affaires 
étrangères du Premier 
Olbiil Era Kelulau 

République des Palaos, 96940 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 7 janvier 1983 .!/ 
relative à la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer et au bulletin de 
vote sur !'Accord de libre association. 

En ce qui concerne la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, il 
est exact que j'avais décidé antérieurement de ne pas envoyer de représentant à la 
réunion qui s'est tenue à la Jamaïque du 6 au 10 décembre 1982. Cette décision 
était motivée par les difficultés budgétaires qu'éprouvait la République des Palaos. 
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La Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, comme vous le savez sans 
doute, reste ouverte à la signature pendant une période de 24 mois suivant la date 
d'ouverture à la signature, et peut être signée, soit à la Jamaïque, soit au Siège 
de l'Organisation des Nations Unies à New York, par tout signataire absent à la 
réunion de la Jamaïque. 

Quant aux motifs pour lesquels il conviendrait que nous attendions l'entrée en 
vigueur de l'Accord de libre association avant de signer la Convention, il s'agit 
là d'une restriction voulue par le D6partement d'Etat des Etats-Unis et qui 
s'applique non seulement à la République des Palaos, mais également aux îles 
Marshall et aux Etats fédérés de Micronésie. Le Département d'Etat précité nous a 
en effet informés que, aussi longtemps que l'Accord de tutelle y reste en vigueur, 
aucun gouvernement constitutionnel exerçant sa juridiction dans les limites du 
Territoire sous tutelle des Îles du Pacifique n'est habilité à signer la Convention 
des Nations Unies sur le droit de la mer. En d'autres termes, tant qu'elle reste 
placée sous le régime de tutelle, la République des Palaos ne jouit ni de la 
personnalité internationale reconnue par la communauté des nations, ni de la 
compétence nécessaire pour devenir partie à un traité international tel que la 
Convention des .Nations Unies sur le droit de la mer. 

Nous ne partageons évidemment pas le point de vue du Département d'Etat des 
Etats-Unis tel qu'il a été décrit ci-dessus. Je crois au contraire que, selon les 
dispositions du paragraphe 1 c) de la Partie XVI de l'article 305 de la Convention 
des Nations Unies sur le droit de la mer 3/, les Palaos, les Marshall et les Etats 
fédérés de Micronésie ont compétence pour-signer cet instrument. Il n'est pas 
nécessaire de solliciter l'agrément de l'Organisation des Nations Unies pour être 
en mesure de signer cet instrument. Le différend porte essentiellement sur les 
questions liées au statut politique. 

Je vous suis reconnaissant d'appeler mon attention sur cette question du droit 
de la mer, mais je puis vous assurer que !'Exécutif s'efforce par tous les moyens 
dont il dispose de conduire les questions de politique étrangère conformément aux 
pouvoirs qui lui ont été conférés en vertu de l'article VIII, section 7 (2) de la 
Constitution de la République des Palaos. 

S'agissant du second point, j'ai été informé que vous avez introduit l'action 
civile No 17-83 auprès de la Division du contentieux de la Cour suprême des Palaos 
par laquelle vous protestez contre le libellé du bulletin de vote. 
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La position que j'ai adoptée reste cependant compatible avec la position dont 
le Vice-Président a fait part au sénateur Moses Uludong par sa lettre du 
18 janvier 1983, dont vous trouverez une copie ci-jointe y. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances de ma très haute 
considération. 

CC : M. Fred M. Zeder II 
Représentant personnel du Président chargé des 

négociations sur le statut de la Micronésie 
Suite 3356, 18th etc. Streets, N.W. 
Washington, D.Cw 20240 

M. Pedro Sanjuan 
Secrétaire adjoint aux affaires territoriales 

et internationales 
Département de l'intérieur 
Washington, D.C. 20240 

M. Paul Poudade 
Président du Conseil de tutelle de l'Organisation 

des Nations Unies 
New York 

Mme Janet McCay 
Haut Commissaire du Territoire sous tutelle des 

Iles du Pacifique 
Mariana Islands, 96950 

M. Lazarus E. Salii 
Ambassadeur de la République des Palaos 

Le Président de la République 
des I>alaos 

(Signé) Haruo I. REMELIIK 
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!/ Voir T/COM.10/L.317. 

Notes 

y Accord de tutelle pour le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique 
(publication des Nations Unies, numéro de vente: 1957.VI.A.l). 

y Pour le texte de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, 
voir le document A/CONF.62/122 et Corr. 

4/ La copie de cette lettre a été classée dans les dossiers du Secrétariat où 
elle peut être consultée par les membres du Conseil. 




